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L’état d’avancement de la réforme de la 
taxe professionnelle
 

Le Gouvernement a, à plusieurs reprises, confirmé sa volonté de supprimer la partie de la 
taxe professionnelle assise sur les équipements et biens mobiliers, autrement dit sur les 
investissements mobiliers corporels des entreprises qui représentent environ 80% des 
bases imposables de cet impôt.
Ce faisant, le principal reproche fait à la taxe professionnelle depuis sa création en 1975, 
tenant à ses effets pervers sur la compétitivité des entreprises établies en France, 
deviendrait sans objet.

par Betty TOULEMONT , le 31/08/2009 | Commentaires : 0

1) Les contours de la réforme qui se dessine
Il n’en reste pas moins qu’eu égard notamment à l’état des finances publiques, personne 
n’envisage que cette suppression soit pure et simple… et certainement pas les collectivités 
locales pour qui la taxe professionnelle est de loin la principale ressource fiscale. 
 
Aussi, en contrepartie de la suppression de l’imposition à la taxe professionnelle des 
équipements et bien mobiliers, deux principaux axes de modification semblent se dessiner. 
 
Le premier axe tient dans la généralisation d’une assiette assise sur la valeur ajoutée des 
entreprises, dont l’idée avait déjà été avancée par plusieurs commissions de réforme et en 
dernier lieu par celle présidée par Olivier FOUQUET, président de section du Conseil d’Etat. 
 
Rappelons qu’à l’heure actuelle les entreprises dont le chiffre d’affaires excède 7,6 M€ sont 
soumises au mécanisme de la cotisation minimale selon lequel la taxe professionnelle de 
l’ensemble des établissements d’une entreprise ne peut être inférieure à 1,5% de la valeur 
ajoutée de l’exercice. 
 
En sens inverse, la généralité des entreprises peut solliciter le mécanisme du plafonnement 
selon lequel la taxe professionnelle ne peut excéder 3,5% de la valeur ajoutée produite par 
l’entreprise.  
 
En l’état, le projet annoncé viserait à généraliser une imposition en fonction de la valeur ajoutée 
qui serait progressive par tranches. Ainsi, selon les informations communiquées les entreprises 
seraient imposées en fonction de leur valeur ajoutée dès le seuil de 500.000 € de chiffre 
d’affaires. Le taux ne serait alors que de 0,5%. 
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Il en résulterait par exemple que les entreprises à forte valeur ajoutée mais dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 7,6 M€ (et qui ne sont donc pas soumises à l’actuelle cotisation 
minimale) pourraient à l’avenir voir leur imposition augmenter. 
 
La tranche maximale serait pour sa part fixée à 1,5% pour les entreprises dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à 50 M€. 
 
Néanmoins, pour les entreprises dont le chiffre d’affaires excède 50 M€ et qui sont soumises à 
l’actuelle cotisation minimale, le nouveau mécanisme pourrait s’avérer en réalité plus lourd dans 
la mesure où le projet prévoit que l’imposition en fonction de la valeur ajoutée ne sera plus 
différentielle (à l’heure actuelle la cotisation minimale effectivement à régler s’obtient en 
soustrayant des 1,5% de la valeur ajoutée le montant de la taxe déjà acquitté par l’entreprise à 
raison de ses bases imposables).  
 
En effet, et c’est le second axe de la réforme envisagée, la partie de la taxe professionnelle 
correspondant à la valeur locative foncière (c’est à dire les immeubles bâtis à la disposition des 
entreprises) serait maintenue et serait totalement découplée de l’imposition précitée calculée en 
fonction de la valeur ajoutée. 
 
Autrement dit, les entreprises seraient d’une part imposables à la taxe professionnelle à raison 
de leur valeur ajoutée mais également à raison de la valeur locative de leurs immeubles. 
 
Pour l‘heure, une réforme générale des valeurs locatives foncières (dont l’obsolescence génère 
un abondant contentieux) ne semble pas envisagée même si est avancée l’idée de minorer de 
15% la base imposable à la taxe foncière des entreprises industrielles, premières bénéficiaires. 
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Le Gouvernement a, à plusieurs reprises, confirmé sa volonté de supprimer la partie de la 
taxe professionnelle assise sur les équipements et biens mobiliers, autrement dit sur les 
investissements mobiliers corporels des entreprises qui représentent environ 80% des 
bases imposables de cet impôt.
Ce faisant, le principal reproche fait à la taxe professionnelle depuis sa création en 1975, 
tenant à ses effets pervers sur la compétitivité des entreprises établies en France, 
deviendrait sans objet.

par Betty TOULEMONT , le 31/08/2009 | Commentaires : 0

2) Un calendrier incertain
Le Gouvernement a indiqué vouloir poursuivre son travail de concertation avec les 
parlementaires et les élus locaux et ce en vue de débats parlementaires qui pourraient avoir lieu 
dès cet automne. 
 
A ce jour, la date d’entrée en vigueur de cette réforme, qui pourrait s’étaler dans le temps 
(comme ce fût le cas lors de la suppression de la part de la taxe professionnelle assise sur les 
salaires), reste très incertaine. 
 
En effet, si la « suppression » de la taxe professionnelle a initialement été annoncée pour 2010, 
il est probable que ce calendrier risque d’être très serré eu égard à la fois au caractère 
politiquement sensible de cette réforme et à l’importance des questions restant en suspens 
comme celles des impositions qui viendront compenser le manque à gagner de l’Etat qui est 
évalué à plus de 6 Milliards €.
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